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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOTIE

LE PRESIDENT DE LA REPTJBLISUE,

CTMF DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

DECRETE :

Article 1er.-
ëIecteurs sont
voter pour 1té

Article 2.- La campag:ne pour 1r é1ec

Sur toute 1r étendue du lerritoire NationâI, 1es
cônvoqués pour 1e Di-manche OJ Mars 1996 en vue de

lection du Président de 1a Républi que.

de
7

1a
heures.Répub1j,gue es

E1Ie est clos
t ouverte le Vendredi
e Ie Vendredl 1er Mars

tion du Président
16 Féwrler 1996 à

1996 à mlnult.

scrutin présidentiel sera ouvert 1e Dinanche O,
heures et clos à 17 heures.

Àrticle 3
ffi1q"96 -T

à7
e

DECREî N' 96-01O du 5 Janwier 1995

oortant convocation des électeurs
àour 1rélection du Présldent de 1a
àépublique 1e of Mars 1996.

VtJ 1a Lol No 9O-r2 du 11 DécemUie 1990 portant Constitutlon de

Ia République du Bénin ;

rru la Loi No 94-0'1 f du 17 Janvier 1995 portant règ]es.générales
po"r-i"" éiecti|ns du Présldent de 1â République et des membres
de lrAssemblée Nationale ;

vIJ Ia Loi 11o 94-01 5 du 27 Janviet 1995 portant rè8les-particulières
pour ).téIeôtion des Membres de ltAssemblée Nationale ;

y1,1 Ia Déclsion No 91 -Ol+2/HCR/pt au JO Mars 1991 portan! Proclana-
tio"-àài-"esu1tâts aéfinittfs du deuxiène tour des élections
présidentielles du 24 Mars 1991 ?

1IIJ Ie Décret No 91 -269 du OJ Décembre 1991 portant attributions,
ôreani sation et fonctionnement du Minl stère de ltIntérieurr de
la-Sécurité et de l rAdmlnistration Territoriale ;

\l1J Ie Décret No 95-f81 du 22 Novembre 1995 portant composition
du Gouvernement ;

- StHbiooosltlon du Minlstre de lrIntérieur, de la Sécurité et de
itAàmlnlstration Terrltorlale i

LE Consell des Ministres entend.u en sa séance du 04 Janvier '1 996r



)

Toutefois, 1es bureaux de vote ouverts tardj.vement sont
qutorisés à poursui.vre Ies opérations électorales jusqurà ce que
1a durée de dix heures de scrutin soit effective. -

Article 4.- Les opérations de vote ne peuvent se poursuivre d.ans
un bureau de vote, sl Ies bu]-letins drun candidat font défaut.Elles devront être reprises, 1e cas échéant, dès 1r approvi sionne-
ment du bureau en bulletins manquants. 11 sèra alors tenu compte
de J.a durée de lrinterruption des cpérations de vots.

A§Ïic1e 5.- En application de lrarticle fB de Ia Loi- No g4|Oj1
alinea 4 du 17 Janviêr 1995, 1 ltheure de cIôture du scrutin, 1eprésident du bureau de vote'déc1are 1e bureau de vote fermé,
compte le nombre drélecteurs encore dans 1es rangs et ramaséeleurs cartes drélecteur qutil dépose sur ra tablé devant les roecitsr€sdu bureau de vote. Seuls 1es éleèteurs dont les cartes ont été
ramassées sont autoriség à voter après lrheure de la ctôture auscrutln.

lrActiôn Gouvernementale et
de ltÏntérieur, de Ia Sécur
et 1e Président de Ia Comml
sont chargés, chacun en ce
sent Décret qui sera publié

par Ie Président de 1â Répub1J-que,
Chef de lrEtat, Chef du Gôuvernernênt,

_Le llinistre dtEtat, Chargé de 1a
Coordination d.e 1 I Àcti on-Gouverne-
mentale et de Ia Défense Nationale,

Article 7.- Le Ministre drE

UE S1T A.-

tat chargé de 1a Coordination de
d.e J.a Défense Nationale, 1e Minj_streité et de l rAdmini stratiôn Territorlale

ssion Electorale Natlona1e Autonomequi 1..e concerne, de 1 r exécution du pré-partout or) be soin sera .

Fait à COTONOU, 1e ! Janvier 1995

Ç'oniL

Nicéphore SOGLO

Le Mlni stre de
Sécurité et de
Terri toriale,

lrfntérieur, de 1a
1 I Admini stration

Antol,ne Alabi CIJlltJ
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